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Billet municipal
Nouveaux 
appartements: 
une étape

Une étape est franchie dans la lutte 
contre l’extrême pénurie de logements 
à Crissier. La mise à l’enquête publique 

du plan de quartier «Alpes Sud», au bas de la 
rue des Alpes s’est déroulée sans remarque ni 
opposition, après de nombreux mois d’études 
et de négociations.
Le plan sera soumis à l’approbation du Conseil 
communal en décembre prochain. Le potentiel 
constructible de cette zone est d’une centaine 
d’appartements.

En cas d’accord du Conseil communal, un 
premier projet de construction d’environ 
70 appartements de moyen standing pourra 
démarrer. Le permis de construire pourrait 
être délivré en 2014 et les premiers locataires 
pourraient s’installer en 2016. C’est la première 
fois depuis bien longtemps qu’un nombre 
important de nouveaux logements à louer 
seront mis sur le marché à Crissier. Ce sera 
encore insuffisant et, heureusement, d’autres 
projets avancent.

Situé à 5 minutes de la gare de Renens et 
de l’arrêt du futur tram (2017), le nouveau 
quartier sera soigné et idéalement situé. Au 
rez-de-chaussée, des commerces sont prévus 
en bordure de la rue des Alpes dont le gabarit 
sera légèrement élargi.
Répondant à un besoin évident, cette future 
réalisation de qualité enrichira et embellira ce 
secteur de Crissier.

Michel Tendon, Syndic

Événement
Crissier participe à nouveau 
à la semaine de la mobilité.
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Saveurs
Ne manquez pas 
le fameux Marché du goût!
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Fort de 290 pages, l’ouvrage 
contient un grand nombre de 
photographies, de vues d'artistes 
et de cartes géographiques et il 
relate l’évolution du village de 
la fin du XIXe jusqu’au début du 
XXIe siècle.

Les autorités communales et 
la Société de développement 
ont soutenu financièrement la 
production de cet ouvrage 
qui intéressera toutes les 
personnes qui, à un titre ou à un 
autre, sont attachées à Crissier. 
Grâce à cette contribution, un 
prix préférentiel de 30 francs 
est proposé aux habitants de 
notre commune.
La Municipalité félicite et re-
mercie l’auteur, M. Marc 
Raimondi, pour son initiative, 
ses recherches et son travail 
acharné durant de longs mois, 
aux archives communales et 
ailleurs. L’aboutissement de 
tous ses efforts est vraiment 
passionnant.

Pour obtenir cet ouvrage, il 
faut s’adresser exclusivement 
au greffe municipal de Crissier 
durant les heures d’ouverture 
(chaque jour de 8h à 11h30 et 
de 14h à 16h30). Le paiement 
s’effectue au comptant et aucun 
envoi postal ne sera effectué.
Le livre sera vendu jusqu’à 

épuisement du stock et sans 
réservations.

À noter encore que l'auteur 
recherche toujours des photos 
anciennes ou films du village, 
ainsi que du secteur Église - 
Montassé - Casard (cortèges de 
fêtes, etc.).

La Radio romande et 24 Heures ont relaté l’événement: le livre qui retrace 150 ans de vie 
quotidienne à Crissier vient de paraître.

Un livre
sur Crissier
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Dans le numéro de juin 2013, nous avons présenté les recettes 
fiscales et diverses de la commune. Pour compléter l’information, nous 
présentons ci-dessous les charges épurées 2012 de Crissier. Ce sont les 
charges réelles, sans les amortissements, ni les attributions aux fonds 
spéciaux, ni les imputations internes.

Tableau des charges communales 2012
par nature de dépenses

Charges du personnel et des autorités: 7'308'409 mios
•	 Salaires,	vacations,	charges	diverses
•	 Assurances	de	personnes	et	prévoyance	professionnelle

Achats de marchandises et prestations de service: 6'076'995 mios
•	 Entretien	des	infrastructures	et	des	immeubles
•	 Prestations	de	services
•	 Achats	d’eau	et	d’énergie
•	 Manifestations	et	réceptions

Participations et subventions versées au canton: 8'654'096 mios

Participations et subventions versées aux communes: 9'440'737 mios

Aides et subventions diverses: 1'757’513 mios
•	 À	des	organismes	privés

Charges diverses: 1'203'099 mios

Comme indiqué dans le rapport sur les comptes communaux 2012, le 
total des revenus épurés s’élève à Fr. 37'892'241.– et celui des charges 
épurées à Fr. 34'440'852.–, ce qui fait apparaître un cash flow (marge 
d’autofinancement) de Fr. 3'451'389.–. 

Charges du personnel et des autorités

Achats de marchandises et prestations de service

Participations et subventions canton

Participations et subventions communes

Aides et subventions diverses

Charges diverses

21%
4%5%

27%

18%

25%

Planification scolaire
Le futur collège de la Romanellaz, dont 
la construction débutera en mars 2014, 
comprendra huit nouvelles classes.
Deux d’entre elles remplaceront les 
classes désuètes de la Blancherie et deux 
autres remplaceront les deux classes 
actuelles du pavillon. Ainsi, quatre 

nouvelles classes seront disponibles 
pour l’accueil de nouveaux élèves, soit 
environ 80 places, ce qui correspond 
à une population nouvelle de quelque 
600 habitants. Cela devrait suffire 
jusqu’en 2017-2018.
Pour répondre aux besoins futurs, la 

Municipalité étudie, parmi d’autres 
possibilités, l’extension (prévue dès sa 
construction) du collège de la Carrière et 
celle (éventuelle) de collège de Marcolet. 
Les futures constructions ou extensions 
seront cofinancées à raison de 50% par 
les promoteurs de nouvelles habitations.
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Pour la 5e fois consécutive, la commune de Crissier participe à la
semaine européenne de la mobilité qui se déroule, comme chaque 
année depuis 2002, du 16 au 22 septembre.

Nous diriger pas à pas
vers une mobilité durable.
En	 partenariat	 avec	 le	 service	 de	 la 
mobilité du canton de Vaud, Crissier 
participe, avec bien d’autres communes 
(et d’associations), à l’évènement. 
À cette occasion, de nombreuses 
manifestations, expositions ou 
activités vous seront proposées avec 
une volonté commune de susciter 
une réflexion sur nos modes de 
déplacement.
Par	exemple:	considérant	pour	l’heure	
que le pétrole reste l’énergie de 
propulsion la plus répandue pour nos 
automobiles, que les gaz d’échappe-
ment résultants de sa combustion 
sont préjudiciables pour notre envi-
ronnement et notre santé et que plus 
de la moitié de nos déplacements 
n’excèdent pas 3 km; nous pouvons 
nous interroger sur la nécessité de 
déplacer plus d’une tonne pour ne 
transporter en réalité qu’un individu 
qui pèse moins de 100 kg? 
Plus	 généralement,	 nous	 souhaitons	
encourager certains changements de 
comportement qui permettraient de 
limiter les nuisances induites par les 
transports routiers.
Au	préalable,	 les	autorités	politiques	
interviennent sur l’aménagement du 
territoire, en favorisant un urbanisme 
améliorant les voies de circulation 

l’arrêt tl Crissier-Centre (bus 18, 32, 
54 et 56). Retour à 19h.

Engagements
Subventions
Par	le	biais	du	«Fonds	d’encouragement
communal pour les économies 
d’énergies et le développement des 
énergies renouvelables», la Municipa-
lité	accorde	son	soutien	aux:

•	 habitants	 de	 la	 commune	 pour	
l’achat d’un vélo à assistance 
électrique.	Participation:	300.–

•	 entreprises	 locales	 pour	 la	 mise 
en place d’un plan de mobilité 
«entreprise».	Participation:	1’000.–

Vous trouverez le détail de la marche 
à suivre pour votre demande de sub-
vention sur le site internet de Crissier 
(www.crissier.ch) ou en vous déplaçant 
jusqu’au bâtiment administratif (service 
de l’Urbanisme au 021 631 96 45)

Abonnement CFF journalier
Ces titres de transport mis à votre 
disposition par les communes de 
Crissier et Renens vous permettent 
de circuler sur tous les réseaux de 
transports publics de Suisse; en train, 
en car postal, en bus, mais aussi en 
bateau.
Vous pouvez les retirer auprès du 
Greffe municipal de Renens au prix de 

destinées	aux	piétons	et	aux	cyclistes.
Vous trouverez le détail complet du 
programme des festivités sur le site 
Internet www.i-love-mobilite.ch

Événements
Mardi 17 septembre 
Balade commentée par Françoise 
Hoffer-Massard, à la découverte de la 
flore urbaine.
Munissez-vous de votre appareil 
photo ou tout simplement de votre 
esprit d'observation et venez flâner 
en compagnie d’une botaniste, à la 
recherche des plantes qui colonisent 
nos	 milieux.	 Prendre	 le	 temps	 de 
circuler à pied vous fera découvrir 
des	 merveilles	 «invisibles»	 depuis	 la 
voiture. Rendez-vous à 17h30 à 

41 francs la journée (information au 
021 632 71 22)

Aménagement du territoire
Face à l’explosion du trafic routier, dans 
un volume des déplacements toujours 
grandissant, la nécessité d’une planifi-
cation de la mobilité coordonnée avec 
le développement urbain est devenue 
une priorité. Depuis la première heure, 
Crissier participe activement à la mise 
en œuvre des objectifs communs 
du Schéma Directeur de l’Ouest 
Lausannois	 (SDOL)	 et	 du	 Projet 
d’Agglomération	 Lausanne-Morges	
(PALM).	 Dans	 cette	 perspective,	 les	

projets d’aménagements de l’espace 
public cherchent à encourager la 
mobilité douce et l’usage des 
transports publics.

Développement
de la mobilité douce
Améliorer	 les	 voies	 cyclables	 au	 fur	
et à mesure des travaux menés sur 
les infrastructures routières, prévoir 
la création de chemins traversant les 
futurs	 quartiers	 dans	 les	 Plans 
Directeurs Localisés, créer des points 
de passage permettant de franchir les 
barrières du tissu urbain (voies ferrées, 
autoroutes, routes, rivières, etc.) sont 
au centre de nos préoccupations.

Du 16 au 22 septembre

Attaché à ma commune,
détaché de la voiture!

En l’espace de quelques années, la com-
mune a vécu un véritable déploiement 
des transports publics: augmentation 
des cadences des bus et du nombre de 
lignes traversant Crissier. Le territoire 
est aujourd’hui desservi par six lignes de 
bus des réseaux tl et accessible par voie 

ferrée depuis la gare de Renens:
•	4 Lignes d’agglomération:
 lignes 17, 18, 32 et 36
•	2 Lignes régionales: lignes 54 et 56
•	Service Pyjama: lignes 4 et 5
•	Train: CFF
•	Métro: ligne m1

Développement des transports publics
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Naturalisation cantonale facilitée
Accorder	 la	 bourgeoisie	 de	 Crissier,	
selon la procédure cantonale facilitée 
s'appliquant aux candidats nés en 
Suisse,	à:
- M. Gianpaolo Iezzi, ressortissant 
italien
- Mme	 Patrizia	 Iezzi,	 ressortissante	
italienne
- Mlle	Emily	Ricchiuto,	ressortissante	
italienne.
- M. Grilli Marco, ressortissant italien.
- M. Del Mestre Fabio, ressortissant 
italien.
- Mlle Huric Meliha, ressortissante 
bosniaque.

Naturalisation ordinaire
Accorder	la	bourgeoisie	de	Crissier	à	
M. Ilazi Fatlir, ressortissant kosovar, 
selon la procédure de naturalisation 
ordinaire.

Ville de Renens - chantier 2 - Gare 
de Renens, lot 3

Tel que proposé par la Ville de Renens, 
valider l'adjudication du chantier 
au bureau de géomètres officiels 
Renaud	et	Burnand	SA,	le	piquetage	
et la pose de gabarits dans le cadre 
de la mise à l'enquête du projet de la 
gare de Renens, pour un montant de 
Fr. 10'002.40 TTC.

Délégation de compétences - 
Délégué à l'Office d'impôt du 
district et délégué à la Commission 
d'estimation fiscale du district

Valider,	en	remplacement	de	M.	J.-A	
Aellen	et	dès	le	1er juillet, la désigna-
tion de Mme V. Bruchez, boursière.

Secteur voirie  - Adjudication des 
travaux de désherbage des plates-
bandes de la rue des Alpes

Adjuger	 à	 l’entreprise	 Bourgoz 
Paysages	Sàrl	pour	un	montant	de	
Fr. 11'880.– TTC.

Secteur conciergerie – Achat 
produits de nettoyage

Adjuger	 à	 l’entreprise	 Wetrok	 à 
Kloten pour un montant de 
Fr. 7'518.25 TTC.

Collège de Marcolet - Rempla-
cement du lave-linge de l'école 
ménagère

Adjuger	 à	 l'entreprise	 Philippe 
Lauener Sàrl à Crissier, pour un 
montant de Fr. 2'100.– TTC.

Refuge de Montassé - Remplace-
ment réfrigérateur à boissons

Adjuger	à	l'entreprise	Philippe	Laue-
ner Sàrl à Crissier, pour un montant 
de Fr. 1'730.– TTC.

Immeuble de la rue du Centre 8 - 
Travaux de peinture

Adjuger	 les	 travaux	 de	 peinture	 de	
l'appartement de 3 pièces du 1er étage 
à l'entreprise Cojal Sàrl à Crissier, pour 
un montant de Fr. 11'000.– TTC.

Immeuble de la rue du Centre 8 - 
Travaux de réfection du parquet

Adjuger	 les	 travaux	de	 réfection	du	
parquet de l'appartement de 3 pièces 
du 1er étage à l'entreprise Richard 
décoration d'intérieurs à Crissier, 
pour un montant de Fr. 5'821.25 TTC.

Antenne de communication mobile 
sur le bien-fonds de la commune de 
Crissier - Swisscom - Renouvelle-
ment contrat et adaptation du loyer

Accepter	 le	 nouveau	 contrat	 de 
location de Swisscom pour l’em-
placement de l’antenne de commu-
nication mobile sur le bien-fonds 
sur la parcelle n° 636 (Cimetière) 
comprenant une modification 
du	 loyer	 actuel	 de	 Fr.	 5000.–	 à 
Fr. 6300.–/an indexation comprise, 
contrat valable du 1er janvier 2013 
au 31 décembre 2025.

École de musique - LEM - Règle-
ment concernant le subventionne-
ment des études musicales

Approuver	 avec	 quelques	 adapta-
tions, le règlement relatif au sub-
ventionnement des études musicales 
dans le cadre de la loi sur les écoles 
de musique et de la Fondation pour 
l’enseignement	de	la	musique	(FEM).
Charger le dicastère de la culture 
d'établir un préavis municipal à sou-
mettre au Conseil communal lors 
d'une prochaine séance.

Secteur voirie - Adjudication de la 
fourniture, de l’installation et du tir 
du feu d’artifices du 1er août 2013

Adjuger	 à	 l’entreprise	 Swiss 
Pyrotechnics	 AG,	 pour	 un	 montant	
de Fr. 6'500.– TTC.

Schéma directeur Ouest lausannois 
(SDOL) - Chantier 7 - Prix Patrimoine 
de demain - Alimentation du Fonds 
Wakker - Participation financière

Accepter	 la	participation	d'un	mon-
tant de Fr. 1'090.40 TTC.

Plan de quartier "L'Orée de Crissier" 
- Planificateur financier - Adjudi-
cation à Wüest & Partner SA

Adjuger	le	mandat	à	la	société	Wüest	
&	Partner	SA,	pour	un	montant	de	Fr.	
12'960.– TTC.

Cité de l'énergie - Ré-audit 2013
Adopter,	 tel	 que	 proposée	 par	 le 
service du patrimoine, la poli-
tique énergétique et climatique 
2013-2017 ainsi que le programme 
d'actions	Energie-Climat	y	relatif.	

Salle de spectacles - Remplacement 
des treuils de scènes

Adjuger	à	l'entreprise	Eberhard	Scène	
SA	à	Cortaillod,	pour	un	montant	de	
Fr. 11'486.85 TTC.

Salle de spectacles - Acquisition 
d'un défibrillateur

Adjuger	 à	 l'entreprise	 Aprotec	 SA	
à Carouge, pour un montant de 
Fr. 4'212.75 TTC.

Salle de spectacles - Remplacement 
des boutonnières de l’ascenseur 

Adjuger	à	l'entreprise	AS	Ascenseurs	
à Le Mont-sur-Lausanne, pour un 
montant de Fr. 5'786.86 TTC.

Pavillon scolaire des Noutes - 
Acquisition d'un tableau blanc 
interactif

Adjuger	 à	 l'entreprise	 Hunziker-Kal	
SA	à	Ecublens,	pour	un	montant	de	
Fr. 5'222.90 TTC.

Immeuble de la rue du Centre 8 - 
Mise en conformité électrique

Adjuger	 les	 travaux	 à	 l'entreprise	
Dusserre	 Electricité	 SA	 à	 Crissier,	
pour un montant de Fr. 8'100.– TTC.

Ville de Renens - Chantier 2 - Gare 
de Renens - Lot 3 - Réaménage-
ment routier de la place de la Gare 
- Adjudication n°1

Tel que proposé par la Ville de 
Renens, valider les adjudications 
pour divers travaux du chantier 
d'un montant total à répartir de 
Fr. 1'098'418.67 TTC.

Bureau intermunicipal - Cap sur 
l'Ouest, la fête du district de l'Ouest 
lausannois en mobilité douce - 
Confirmation à Mme Anne Marion 
Freiss

Confirmer à Mme	Anne	Marion	Freiss,	
Préfète,	la	participation	et	le	soutien 
de la commune de Crissier à la 
prochaine journée Cap sur l'Ouest 
en 2014.

Caisse intercommunale de pension 
(CIP) - Contrat de prévoyance 
professionnelle

Approuver	 le	 contrat	 d'affiliation	
conforme au nouveau droit fédéral 
tel	que	proposé	par	la	CIP,	après	dé-
cision de l'assemblée générale le 13 
juin. Ce nouveau contrat implique 
une répartition différente des com-
pétences	 des	 organes	 de	 la	 CIP	 et	
l'élaboration d'un plan de finance-
ment pour permettre à long terme 
l'équilibre financier de la Caisse.

Décisions Municipales
Résumé des décisions adoptées dernièrement

Fermeture des bureaux
En raison de la sortie du personnel communal, les bureaux de 
l’administration communale seront fermés:

Vendredi 6 septembre
toute la journée

En cas d’urgence, veuillez vous adresser à la Police de l’Ouest 
au 021 632 71 17.
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SDOL - Visite de Y-Parc et Yverdon-
les-Bains le 5 septembre 2013

Confirmer la participation de Mme 

N.	 Jaton,	 municipale,	 au	 voyage	
d'études du Groupe de pilotage du 
SDOL à Yverdon-les-Bains.

M. M. Raimondi - Livre "Crissier 
1860-2010" - Vente au public et 
bénéficiaires d'exemplaires gratuits

Charger le greffe municipal de 
coordonner la vente du livre de 
M. M. Raimondi "Crissier 1860-2010" 
et la distribution de celui-ci aux bé-
néficiaires (prix Fr. 45.—/exemplaire, 
prix pour les habitants de Crissier Fr. 
30.–). Confirmer qu’un vernissage 
du livre se déroulera le jeudi 26 sep-
tembre de 19h à 20h30 dans les lo-
caux de la bibliothèque communale.

AGORA Vaud - Pro Senectute - 
Journée internationale de la per-
sonne âgée, le 1er octobre 2013

En	collaboration	avec	la	Direction	des	
Écoles, charger Mme M. Beaud, muni-
cipale, de donner suite à la demande 
d'Agora	 Vaud	 pour	 l’organisation	
d’une journée ou d’un après-midi 
de rencontre et d'échanges entre 
les enfants des classes maternelles, 
primaires et les personnes âgées.

Car Postal - Année scolaire 2013-
2014, budget pour les transports 
scolaires

Approuver	 les	 montants	 proposés	
par	 Car	 Postal	 pour	 les	 transports	
scolaires pour la période août à dé-
cembre 2013, soit Fr. 82'741.– et 
informer	Car	Postal	que	 le	montant	
de Fr. 165'482.– proposé pour les 
prestations de transports de janvier 
à juillet 2014 sera porté au budget 
2014 et soumis au conseil communal 
en décembre 2013.

Local UAPE de Pré-Fontaine 27 - 
Réparation et remplacement stores 
extérieurs

Adjuger	 à	 l'entreprise	 Schenker	
Stores	SA	à	Crissier,	pour	un	montant	
de Fr. 4'811.40 TTC.

Nomination définitive de M. Francis 
Toledano

Conformément à l'art. 9 du statut du 
personnel, nommer à titre définitif, 
M. F. Toledano dans sa fonction chef 
du service infrastructures et voirie 
avec effet au 1er juillet 2013.

Secteur voirie – Achat balayeuse
Adjuger	 à	 l’entreprise	 Marcel 
Boschung	AG,	 pour	un	montant	de	
Fr. 172'936.10 TTC.

Proposition de décision - Engage-
ment d'une apprentie au Centre de 
Vie Enfantine

Engager	 Mlle Julie Crottaz, née le 
28.10.1994, comme apprentie du 
1er août 2013 au 31 juillet 2016.

Établissement primaire et secon-
daire de Crissier - Équilibrage des 
effectifs du cycle primaire 1P et 
2P Harmos - Transports scolaires 
supplémentaires

L'Établissement primaire et secon-
daire de Crissier informe qu'à l'issu 
de	 l'enclassement	 des	 élèves	 1P	
(CIN actuel) en respectant la règle 
de la proximité du domicile, il a été 
constaté un déséquilibre dans les 
effectifs entre le haut et le bas de la 
commune.	 Afin	 de	 respecter	 la	 loi	
sur	 l’enseignement	obligatoire	 (LEO)	
ils proposent de déplacer 6 enfants 
domiciliés	 au	 qu.	 Pré-Fontaine	 au	
Pavillon	 de	 la	 Romanellaz	 et	 deux	
enfants	domiciliés	au	ch.	des	Acacias	
au Collège de Chisaz. Organiser un 
transport scolaire adapté à la prise 
en charge des élèves concernés 

Poste d'agent d'exploitation itiné-
rant - Proposition d'engagement 

Engager	dès	 le	1er octobre 2013, M. 
Manuel Ribeiro Da Silva, né le 21 juin 
1964, domicilié à Crissier.

Temple de Crissier - Travaux de mise 
en conformité électrique

Adjuger	 à	 l'entreprise	 Dusserre 
Electricité	 SA	 à	 Crissier,	 pour	 un	
montant de Fr. 9'450.– TTC.

Immeuble de la rue du Centre 8 - 
Remplacement appareils électro- 
ménagers

Adjuger	les	travaux	de	l'appartement	
de 3 pièces du 1er étage laissé vacant 
par le locataire au 30 juin, à l'entre-
prise	Philippe	Lauener	Sàrl	à	Crissier,	
pour un montant de Fr. 3'042.– TTC.

Schéma directeur Ouest lausan-
nois (SDOL) - Chantier 7 - Sites et 
ensembles bâtis - Participation 
financière

Accepter	 la	participation	d'un	mon-
tant de Fr. 5'113.90 TTC. Le montant 
global à répartir entre les communes 
s'élève à Fr. 70'000.– TTC.

SDOL - Chantier 0 - Étude "La mission 
et la structure du SDOL" - Participa-
tion financière pour 2013 et 2014

Accepter	 la	participation	d'un	mon-
tant de Fr. 7'632.70 TTC. La participa-
tion pour la commune de Crissier se 
monte à Fr. 7'632.70 TTC. Le montant 
global à répartir est de Fr. 70'000.–.

McDonald's - Demande de prolon-
gation des horaires d'ouvertures du 
McDrive le 31 juillet 2013

Accepter	jusqu'à	4h	du	matin.

POL - Mise en place de la circula-
tion des cycles à double sens au ch. 
de Mongevon et au ch. de la Cordy 
- Ordre insertion Feuille des avis 
officiels (FAO)

Préaviser	favorablement	la	demande	
de légalisation au Service des routes 
de l’État pour la mise en place de la 
circulation	des	cycles	à	double	par	la	
POL	–	Signalisation.

POL - Mise en application de la taxe 
au sac - Conséquences en matière 
de dénonciations et recouvrement 
des frais engagés par les Communes

Tel que proposé et après consulta-
tion	 auprès	 du	 juriste	 de	 la	 Police	
de	l’Ouest	lausannois	(POL),	prendre	
acte de la quotité des amendes 
pour les contraventions régissant la 
gestion des déchets établie par la 

Police	de	 l’Ouest	 lausannois,	valable	
dès le 1er juillet 2013.
Modifier l'annexe 4, par suppression 
des points 1 à 7 et par le maintien 
de la quotité des frais communaux 
(Établissement du dossier, frais 
administration:	Fr	80.–	par	cas,	frais	
de recherche de propriété, ouverture 
de	 sac,	 etc.:	 Frais	 effectifs:	 au	 tarif	
horaire de Fr. 70.–/heure, transport 
et	 élimination	 des	 déchets:	 Frais	
effectifs:	 transport	 au	 tarif	 horaire 
de	 Fr.	 70.–/heure	 par	 employés 
communaux.

M. Pierre Corajoud - Proposition 
d'un projet destiné aux habitants de 
Crissier

Valider le projet et charger Mme

N. Jaton, municipale, de superviser sa 
mise en œuvre.

Géolocalisation - Acquisition d'un 
appareil de mesure de précision

Adjuger	 l'achat	 d'un	 appareil	
de mesure de précision Leica 
Viva GNSS pour un montant de 
Fr. 32'051.65 TTC, montant de la 
licence	DGPS	et	contrat	d'entretien	
pour 3 ans compris.
Après	 comptabilisation	 de	 l'acqui- 
sition de l'appareil de mesure, 
charger le service infrastructures 
et travaux de clôturer le préavis 
n°	34/2004	-	Système	d'Information 
du Territoire (SIT).

SDOL - Semaine de la mobilité 
2013 dans les communes de l'Ouest 
lausannois

Confirmer au SDOL l'intérêt de la 
Municipalité pour la semaine de la 
mobilité et communiquer qu'une 
balade commentée par Françoise 
Hoffer-Massard avec pour thème 
"La découverte de la flore urbaine" 
se déroulera le 17 septembre à 
Crissier.

Les décisions du mois peuvent être 
consultées sur le site www.crissier.ch 
ou en demandant une copie papier au 
greffe municipal.

Fermeture des bureaux
En raison du lundi du Jeûne, les bureaux de l’administration 
communale seront fermés:

Lundi 16 septembre
toute la journée

En cas d’urgence, veuillez vous adresser à la Police de l’Ouest 
au 021 632 71 17.
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La prochaine séance aura lieu à la salle de spectacles de Chisaz le:

Lundi 23 septembre à 20h15
Le Conseil communal devra valider 8 propositions de la Municipalité. Ces 
décisions portent sur les points suivants:

1. Accorder des crédits 
complémentaires pour l’exercice 
2012 (moins de 1% des crédits 
initialement accordés).

2. Subventionnement communal 
pour les études musicales 
(nouvelle loi vaudoise).

3. Nouveau règlement communal 
sur l’évacuation et le traitement 
des eaux claires et usées 
(financement de l’entretien 
et de l’extension de nos 
collecteurs et des coûts 
croissants de la station 
d’épuration de Vidy – STEP).

Prochaine séance du Conseil communal

Les communes actionnaires du SIE SA (Renens, Ecublens, Chavannes 
et Crissier) sont propriétaires de leur infrastructure d’éclairage 
public sur leur domaine. Le SIE SA (service intercommunal 
d’électricité) assure la gestion du réseau d’éclairage communal soit 
la construction, l'entretien et la maintenance.

La recherche d’un appartement est devenue un véritable parcours du 
combattant. Vous souhaitez obtenir un appartement, mais ce n’est 
jamais vous que les gérances retiennent. Voici quelques conseils.

Éclairage public
            sensible à la
problématique du logement

Sécurité sur le domaine public
L'éclairage public prolonge les 
activités diurnes et participe à 
l'embellissement de la ville par la 
mise en valeur de bâtiments ou 
de lieux particuliers. L'éclairage 
des routes et des voies piétonnes 
permet de sécuriser à toute heure 
de la nuit l’utilisation de la voie 
publique pour tout un chacun, qu'il 
soit à pied ou motorisé. De manière 
générale, le sentiment de sécurité 
est lié à la présence de lumière, 
tant pour la protection des per-
sonnes que celle des biens durant 
l'obscurité.

Qui remplace les ampoules
cassées?
Les techniciens du Service inter- 
communal	 de	 l'électricité	 (SIE	 SA)	
entretiennent et réparent les lam-
padaires qui éclairent les voiries 
communales, les parcs publics, les 
places ainsi que ceux mettant en 
valeur certains édifices communaux. 
Un entretien préventif régulier 
permet de diminuer le nombre de 
pannes, mais pas de les annuler 
complètement.

Vous constatez une défaillance
d'éclairage sur un des candélabres 
communaux. Que faire?
Informez	 SIE	 SA.	 Il	 suffit	 d'appeler 
leur central téléphonique au 
021 631 51 11 et de laisser un
message (sur le répondeur lorsque 
l'appel intervient hors des heures de 
desserte de la centrale). 

Chaque candélabre porte un numéro 
d'identification	 qui	 permet	 au	 SIE	
SA	 de	 le	 localiser	 précisément. 
N'oubliez pas d'indiquer le numéro du 
luminaire, composé de 1 à 6 chiffres, 
qui se trouve sur le mât et/ou 
son emplacement, de laisser vos 
coordonnées afin que le dépanneur 
puisse prendre contact avec vous si 
nécessaire.

Avant d'appeler, il faut recueillir 
les informations suivantes pour 
transmettre votre message:
 commune
 n° du candélabre
 rue 
 n° du bâtiment voisin*

* Information facultative, mais
nécessaire si le n° du candélabre
n'est pas trouvé

Les mêmes informations peuvent 
aussi être déposées à l'adresse 
Internet:	ep@sie.ch

La réparation sera effectuée dans 
un délai de 15 jours, soit 10 jours 
ouvrables.

Vous pouvez également aviser 
notre service technique commu-
nal avec ces mêmes indications et 
qui se chargera de transmettre les 
informations	au	SIE	SA.	

Passez dans les gérances pour vous 
faire (re-)connaître. La plupart des 
gérances et régies ont des listes 
d'appartements en location.

Consultez régulièrement les sites
Internet (sites de gérances ou régies, 
sites spécialisés…). 

Inscrivez-vous aux services gratuits 
d'alertes e-mail. Vous vous inscrivez, 
donnez vos critères de recherche et 
vous recevez automatiquement les 
dernières	 annonces	 postées.	 Ne	 soyez	
pas trop restrictifs dans vos critères. Ne 
visez pas trop haut, il sera difficile de dé-
crocher	un	appartement	ayant	un	loyer	
plus élevé que le tiers de vos revenus.

Utilisez le bouche-à-oreille.	 Parlez	
un maximum autour de vous, vous 
découvrirez peut-être que quelqu’un 
dans votre entourage qui souhaite 
remettre son appartement. 

Déposer sa candidature,
mode d’emploi
Votre dossier doit être complet cela 
lui permettra de passer le premier 
tri. La plupart des régies et gérances 
possèdent un formulaire de demande. 

Boostez votre dossier. Rien ne vous 
empêche	 d’écrire	 un	 petit	 mot	 et	 y	
ajouter une lettre de votre ancienne 
gérance vantant votre ponctualité 
dans	 les	 paiements	 de	 vos	 loyers	 ou	
encore	 un	 mot	 de	 votre	 employeur	
parlant de votre sérieux ou de la 
stabilité de votre emploi.

Prenez tout de suite contact pour
visiter l’appartement. Déposez votre 
dossier le jour même ou le lende-

main,	 ou	 envoyez-le	 rapidement	 par	
poste	ou	par	e-mail.	Ayez	toujours	un 
dossier prêt.

Chercher dans votre entourage une 
personne qui pourrait se porter garante. 
Constituez le même dossier pour votre 
garant que pour vous-même et rem-
plissez	 le	 formulaire	de	 location	en	y	
indiquant les informations concernant 
le garant sur une colonne, et les vôtres 
en tant que locataire sur l’autre.

L’ARASOL	peut	vous	aider.	Elle	a	créé	
un poste spécifique "logement" dont 
la mission est d’aider les personnes 
en	difficulté,	soit	pour	essayer	de	leur	
éviter la perte de l’appartement, soit 
pour les aider dans leur recherche, soit 
en collaborant à la mise en place d’une 
solution d’urgence.

Attention,	 ne	 disposant	 d'aucuns 
logements,	l'ARASOL	offre	uniquement 
des	 conseils.	 Elle	 peut	 aussi	 vous 
aiguiller sur la manière de rechercher 
des garanties en fonction de votre 
situation personnelle, etc.

Informations au 021 632 77 44 (le 
matin via la réception du CSR) ou sur 
le	site	Internet:	www.arasol.ch
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Les deux préavis N° 33/2011-2016 
concernant l’achat d’une nouvelle 
balayeuse	 et	 N° 34/2011-2016 
concernant la modification de deux 
articles (29 et 31) du règlement des 
pompiers (SDIS) ont été acceptés à une 
large majorité. Cette dernière séance 
a aussi été l’occasion pour le Conseil 
communal de renouveler son bureau 
pour la rentrée de septembre et de 
nommer son nouveau président en la 
personne	de	M.	Laurent	Bovay.

La prochaine séance du Conseil 

communal aura lieu le 23 septembre à 
20h15 à laquelle chacun a la possibilité 
d’assister. Nous aurons l’occasion 
de nous prononcer sur huit préavis. 
L’ordre du jour ainsi que de plus amples 
informations sur le travail de la 
Municipalité et du Conseil commu-
nal peuvent être consultés sur le site 
Internet:	www.crissier.ch

Jacques-Édouard Germond,
Président du Conseil Communal

Corinne Rochat,
Secrétaire du Conseil communal

Croissance démographique modeste
Nous connaissons depuis longtemps 
une croissance modeste. Sur une période 
de sept ans (2005–2012), la population 
officielle de Crissier, sans les requérants 
d’asile ni les permis temporaires, a passé 
de 6'714 à 7’318 habitants, soit une 
croissance de 604 unités ou 86 habitants 
en	moyenne	annuelle	 (0,8%).	C’est	une	
évolution plutôt modeste comparée à 
celle d’autres communes de notre région.
Compte tenu de l’état d’avancement 
des projets de construction en cours, 
ce	 rythme	 d’accroissement	 ne	 devrait	
pas beaucoup changer d’ici fin 2016 au 
moins.	Et	si	la	conjoncture	économique	
reste favorable, la population croîtra un 
peu plus rapidement. Mais considérée 
sur une période de 15 à 20 ans, l’aug-
mentation restera raisonnable.

Résultats financiers à la baisse
Sur le plan financier, durant cette même 
période 2005–2012, notre marge d’auto-
financement	était	en	moyenne	annuelle	

de	4,7	millions	de	francs.	Elle	est	tombée	
à 3,2 et à 3,4 millions en 2011/2012. On 
constate ainsi qu’un faible accroisse-
ment de population n’a pas empêché 
notre marge bénéficiaire de s’éroder. 
Vouloir conserver des finances saines 
simplement en freinant l’accroissement 
démographique serait illusoire. D’autres 
paramètres doivent être pris en compte, 
comme l’arrivée de nouveaux contri-
buables	de	la	classe	moyenne	qui	pourra	
contribuer à inverser cette tendance.

La Municipalité étudie avec soin l’im-
pact prévisible de notre développement 
sur nos finances. À court terme, le poids 
des investissements en infrastructures 
se	 fera	 sentir.	 Mais	 à	 moyen	 et	 long	
terme,	nous	serons	gagnants.	En	outre,	
selon les perspectives fiscales actuelles, 
notre commune aurait tout à gagner en 
augmentant sa proportion de revenus 
fiscaux	 provenant	 des	 personnes	 phy-
siques par rapport à ceux provenant des 
entreprises.

La dernière séance du Conseil communal avant les vacances d’été a eu lieu 
le 24 juin. Les rapports de gestion et des comptes communaux et inter-
communaux pour 2012 n’ont pas généré de discussions et ont été acceptés 
à l’unanimité par les conseillères et conseillers communaux.

L’accroissement de la population de Crissier et ses effets financiers.

Conseil communal

Finances Manifestations
Août 2013
31 & 1er sept  FestiCrissier
 Selon prog. Quartier Pré-Fontaine Service Jeunesse

31 & 1er sept.  Tournoi International juniors de handball
 8h à 18h Salle Omnisport de Marcolet Handball Club Crissier

Septembre 2013
7  Marché du Goût autour du four banal
 10h à 16h Dans les jardins du Temple Four Banal

11  Jardin des fleurs
 9h15 à 10h15 Chemin de l'Alouette Bibliothèque Communale

14  Festival folklorique
 Dès 17h Salle de spectacles de Chisaz Groupe Folklorique Rosas do Minho

21  Repas de soutien
 Dès 18h30 Salle de spectacles de Chisaz Jeunesse de la Sorge

23  Séance du Conseil Communal
 20h15 Salle de spectacles de Chisaz Municipalité

28  Séance de contes pour enfants et parents
 10h à 11h Bibliothèque communale Bibliothèque communale

28 & 29  Championnat vaudois aux agrès individuels
 8h à 20h Salle omnisports de Marcolet FSG Crissier

Octobre 2013
4  Loto à l'abonnement Actifs
 Dès 19h30 Salle de spectacles de Chisaz FC Crissier

5  Vente de bois
 Dès 9h  Municipalité

6  Dimanche sportif
 13h à 18h Selon programme Lausanne Région

9  Jardin des fleurs - atelier de lecture pour enfants
 9h15 à 10h15 Bibliothèque communale Bibliothèque communale

Votre manifestation 
a lieu à Crissier?
Vous voulez qu’elle figure dans l’agenda?
Faites-nous parvenir les données 
nécessaires (date, thème, horaire, lieu 
et nom de la société organisatrice), par 
e-mail greffe@crissier.ch ou par écrit, 
au Greffe municipal - Crissier Contact 
«Agenda». Les délais de remise des 
documents sont indiqués 
en dernière page.

4. Approuver les mesures 
d’allègement d’assainissement 
phonique des routes communales 
et cantonales à Crissier (approu-
ver la levée des oppositions et 
mettre un terme à la mise en 
place de protections contre le 
bruit routier à Crissier).

5. Accorder un crédit d’étude de 
Fr. 120'000.– pour définir une 
stratégie d’implantation 
d’installations commerciales 
à forte fréquentation (ICFF) sur 
le territoire communal.

6. Accorder un crédit de Fr. 300'000.–

pour réaliser divers travaux dans 
le bâtiment administratif d’ici la 
fin de la législature.

7. Accorder un crédit de 
Fr. 150'000.– pour réaliser divers 
travaux dans le bâtiment de la 
voirie d’ici la fin de la législature.

8. Accorder un crédit de 
Fr. 220'000.– pour l’installation 
d’un système de vidéosurveillance 
des bâtiments publics.

Prochaine séance du Conseil communal
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M. Laurent Bovay, Président
M. Laurent Zavagno (ROLC),
1er vice-président
M. Jean-Daniel Duruz (CDC),
2e vice-président
M. Pierre-Alain Mermet, Huissier
M. Christian Jacot-Descombes, 
Huissier suppléant

Scrutateurs:
MM. Guy-Paul Bosson (ROLC),
M. Jean-Claude Luget (PS)
Scrutateurs suppléants:
M. Abdul Dennaoui (CDC),
Mme Angela Schollerer (ROLC)

Mme Corinne Rochat, Secrétaire

Nouveau bureau du Conseil

De quelle couleur 
sont vos déchets?

Passation de pouvoirs du bureau du Conseil 2012-2013 et 2013-2014

Déchets – Facturation 
de la taxe forfaitaire individuelle

Fr.

M. Jacques-Edouard Germond (à droite sur la photo) a transmis la clé du 
carnotzet communal à M. Laurent Bovay.

Depuis le 1er janvier de cette année, les sacs blancs sont utilisés dans 
notre commune pour la collecte des déchets ménagers. Sur les 2 francs 
que coûte un sac, la commune recevra 1 franc 50, après déduction du 
coût de fabrication, de la TVA, des frais de distribution et de vente.

Afin d'optimiser et faciliter le ramassage des déchets stockés, il est 
conseillé d'utiliser des containers pour chaque type de déchets.

En	effet,	lors	de	la	séance	de	passation	de	pouvoirs,	M.	Jacques-Edouard	Germond	
(ROLC),	Président	de	l’année	2012-2013	a	transmis	la	clé	du	carnotzet	communal 
à	 M.	 Laurent	 Bovay	 (CDC),	 Président	 du	 Conseil	 communal	 2013-2014	 en	 lui 
souhaitant beaucoup de satisfaction durant son année présidentielle.

Jacques-Édouard Germond, Président du Conseil Communal
Corinne Rochat, Secrétaire du Conseil communal

La taxe au sac
La	 taxe	 dite	 «au	 sac»,	 conforme	 au 
principe	du	pollueur	payeur,	est	affectée 
au paiement des coûts de collecte, de 
recyclage	et	d’élimination	des	déchets	
dits	«urbains»	ou	ménagers,	c’est-à-dire 
les déchets générés par les ménages. 
On	 distingue	 les	 déchets	 «inciné-
rables»	 et	 les	 déchets	 «valorisables» 
qui	peuvent	être	recyclés.	Le	traitement 
de ces derniers coûte moins cher que 
celui	 des	 incinérables.	 En	 triant,	 on	
abaisse donc les coûts de traitement 
des déchets. Or, le prix de vente de 
2 francs par sac ne permet de cou-
vrir	 que	 partiellement	 les	 frais	 payés	
par la commune. C’est pourquoi le 
règlement communal a institué en 
outre une taxe forfaitaire pour toutes 
les personnes âgées de plus de 18 ans.

La taxe forfaitaire individuelle
Cette taxe est déterminée en fonc-
tion des coûts totaux communaux 
prévisibles pour le traitement des 
déchets	urbains.	Elle	peut	donc	varier	
d’une commune à l’autre. Les calculs 

que nous avons effectués sur la base 
des coûts de l’année 2011, nous ont 
amenés à fixer un montant annuel 
de 90 francs. Ce montant tient aussi 
compte du degré de tri attendu des 
habitants et il a été contrôlé par 
Monsieur	 Prix.	 Après	 2	 à	 3	 ans	 de	
fonctionnement	du	nouveau	système,	
nous pourrons vérifier l’adéquation de 
ce montant à nos coûts réels décou-
lant des tonnages effectifs des divers 
types	 de	 déchets	 enregistrés.	 S’il	 y	 a	
lieu, le montant de la taxe sera adapté. 

Invitation au paiement
Tous les ménages concernés recevront 
dès le mois de septembre une facture 
dont le montant est établi en fonction 
des données figurant dans notre 
fichier de la population. Un nouveau 
processus de facturation a été créé 
et nous espérons qu’il fonctionne 
correctement. Si vous avez une question 
ou une contestation concernant 
votre facture, veuillez vous adresser 
à la Bourse communale ou à l’adresse 
e-mail	suivante:	bourse@crissier.ch

Conseil communal

Conformément à l'annexe 3 du règlement communal sur la gestion des 
déchets, des containers avec des couleurs différenciées ont été attribués 
à	 chaque	 type	 de	 déchets	 collectés.	 Ainsi,	 si	 vous	 devez	 vous	 équiper	 en	
containers ou les renouveler, nous vous recommandons de respecter le code 
couleur, ce qui améliorera la prise en charge des déchets.

 Papiers/cartons Compostables Incinérables Verre
 Gris/couvercle grenat Brun Vert bleu

Nous vous rappelons que ces containers peuvent être achetés, dans plusieurs 
dimensions, à la voirie (140 et 240 litres à Fr. 70.– et 360 litres à Fr. 170.–).
Elle	vous	les	livrera	dans	les	jours	suivants	selon	disponibilité.Des	autocollants	
pour chaque catégorie de déchets peuvent aussi être obtenus à la voirie.
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Cette année encore, M.Benoît 
Violier et sa brigade nous feront 
l’extrême honneur d’être 
présents sur le site entre 10h 
et 11h. C’est extraordinaire, ces 
magiciens de l’Hôtel de Ville vont 
abandonner durant ce temps leur 
étincelante cuisine pour partager 

avec vous et nous des saveurs 
automnales et le verre de l’amitié.

Raison de plus, si vous en 
cherchiez encore une, pour ne 
pas manquer de nous faire 
le plaisir de vous rencontrer 
autour du four.

Information exceptionnelle!

Marché du goût - Samedi 7 septembre
N'oubliez pas le traditionnel Marché du goût autour du four banal de Crissier de 10 à 16 heures. Voici les 
teintes choisies de la palette d’artisans du terroir vaudois, version 2013.

Vous serez interpelés comme l’année 
passée par un fumet de crème double 
de	 Gruyère	 et	 de	 sucre	 caramélisé:	
c’est Monique Blondel qui vous pré-
parera de délicieux bricelets sucrés. 
Elle	 en	 fabriquera	 également	 des 
salés pour l’apéro. C’est craquant, 
vous ne résisterez pas longtemps !

La Famille Michael Dova, vous fera 
découvrir ses gastéropodes, pour 
autant qu’elle ait à nouveau réussi 
à rassembler à temps son troupeau 
d’escargots	 élevés	 à	 Palézieux.	 Ils	
sont	 affinés	 au	 beurre	 de	 Peney-le 
-Jorat, avec persil et céleri du jardin 
de l’exploitation.

La Famille Pierre-André Golay vous 
présentera ses délicieux produits 
fabriqués sur l’alpage des Grands 
Plats	de	Vent,	à	la	Vallée	de	Joux.

Pour	les	petits	et	les	grands	déjeuners, 
André Guignard va apporter ses 
dernières recettes de confitures 
de	 Grand-Papa.	 Ses	 petits-enfants 
Vincent et Robin vous rappelleront 
de bons souvenirs avec leurs délicieux 
beignets aux pommes.

Vous fondrez devant les sorbets et 
glaces de Vincent Kuonen ou sim-
plement ses délices au chocolat.

À un cochon qui pensait vivre peinard 

et se régaler encore longtemps dans 
les prés généreux du Gros-de-Vaud, 
ne parlez pas de Éric Péguiron, tza 
cayon	à	Fey!	C’est	sa	terreur.

Pour	le	vigneron,	ce	sera	une	surprise,	
les fourniers se tatent!

Titof, le Faiseur de Bière de
Goumoens-la-Ville, qu’il n’est plus 
besoin de présenter, sera là pour votre 
plaisir et votre inextinguible soif.

Alain Schmid, pêcheur à Saint-Sulpice,
s’il n’est pas perdu sur le Léman, vous 
fera déguster ses spécialités lacustres.

Les nouveautés
de cette année
Les plantes aromatiques d'Erwin 
Grünenfelder de Vaulion,
Les tommes florales d'Anne-Françoise
Baudat	de	Cugy,
Les liqueurs d'André Barraud de
Bussigny,
Pierre Mülethaler et les fruits de 
son tout jeune verger de l’Ouest, 
accompagné par les légumes de Mme 
et M. Francis Dupuis, maraîchers de 
la Blancherie à Crissier,
Jean-Luc Bovey, lui, nous revient
avec ses huiles uniques et les 
spécialités	de	Sévery.

Pour	 les	 jeunes	 et	 les	 plus 
expérimentés, le centre de Jeunesse 

Transit vous fera travailler vos mé-
ninges:	 ils	 vous	 préparent	 des	 jeux	
ciblés sur le thème de la journée. 

Vos enfants et vos petits-enfants 
vont sûrement apprécier de faire 
un petit tour au pas des ânes de 
Jean-Michel Esnault. 

L’échoppe des fourniers vous attend 
avec les bons pains traditionnels et de 
récentes découvertes encore toutes 
chaudes	 de	 ses	 ouvriers	 typés	 et 
particuliers. 

Les Fourniers et le Trait d’Union 
de Crissier vous souhaitent une 
excellente reprise.
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L'Assemblée Générale du 5 juin 2013 a suivi la proposition du 
comité et décidé la dissolution de l'Association. Celle-ci est l'expression 
de l'évolution positive de la Roumanie dont profitent également ces 
deux villages situés au nord des Carpates dans la région historique de 
Transylvanie.

L'Association 
Sâmbata de Sus 

et Boisoara se dissout

Le	dictateur	Nicolae	Ceausescu	ayant 
laissé	le	pays	après	sa	mort	en	1989	
dans un état délabré. "L'opération 
Villages Roumains", créée en Belgique 
en 1988, avait pour but d'apporter 
une aide directe sans passer par 
de grandes organisations. Cette 
démarche présentait l'avantage de 
donateurs connaissant les habitants 
des villages et leurs besoins. 

En	1989	à	l'initiative	des	JP	et	sous	la	
présidence	de	M.	Daniel	Freymond, 
plus tard sous la présidence de 
Mme	 Antoinette	 Dessemontet,
l'Association	 de	 Crissier	 a	 pris	 en	
charge les deux villages mention-
nés. Faits exceptionnels, les mêmes 
membres du Comité ont assumé 
leur tâche depuis la fondation de 
l'Association	 en	 1995	 jusqu'à 

aujourd'hui. La nature de l'aide 
a connu au cours de son activité 
un changement important. Le 
premier temps, elle consistait surtout 
dans	 un	 soutien	 matériel:	 des 
volontaires de Crissier apportaient 
par camionnettes certains aliments, 
des équipements sanitaires, en 
particulier la consultation du 
médecin de Sambata de Sus, des 
fournitures pour les écoles, des 
lits, des habits et même une pompe 
pour permettre d'amener l'eau dans 
le village. La pauvreté et la carence 
ont été impressionnantes.
Les dernières années, le caractère 
de l'aide a changé en fonction de 
l'amélioration de la condition 
matérielle	 de	 la	 vie.	 Elle	 consistait 
surtout dans un soutien à la 
formation.	Ainsi,	plusieurs	bourses,	
très appréciées par les habitants, 
ont	pu	êtres	octroyés.

Actuellement	 sept	 boursiers	 dans	
des	 lycées	 professionnels	 et	 un 

étudiant en économie, peuvent 
continuer leurs études et profiteront 
encore pendant deux ans du 
soutien	des	réserves	de	l'Association. 
Pour	 suivre	 cette	 tâche,	 le	 comité	
actuel restera encore en place.
Cette aide a été possible grâce 
aux cotisations des membres, aux 
contributions substantielles de la 
Commune de Crissier et au travail 
des bénévoles, qui collectionnaient 
et transportaient le matériel. La 
décision de la dissolution a été prise 
avec "un œil qui rit et un œil qui 
pleure".

Nous sommes très contents de 
l'évolution positive en Roumanie, 
mais nous sommes un peu tristes de 
la séparation d'avec ses villages et 
des rencontres annuelles à l'occasion 
de	 l'Assemblée	 Générale	 de 
l'Association	 suivie	 du	 fameux 
"repas spaghetti" (aussi préparé par 
des bénévoles).

W.Bettschart

Chers(es) Aînés(es), nous vous attendons nombreux pour notre

LOTO interne
et ses beaux lots à la perche

Mardi 1er octobre dès 14h
en notre salle de Pré-Fontaine

Invitation à toutes et à tous. Sans engagement.
Thé, café et nos bonnes pâtisseries maison vous seront servis.

   Association Fleurs d’Automne

du mois
PH    TOLa

Petit clin d'œil aux cuisiniers 
du restaurant de l'Hôtel de Ville 
de Crissier.

LE JARDIN
DES FLEURS

L'HEURE DU CONTE

Photo: Ueli Tecklenburg
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Gymnastique des aînés Crissier

Info: Ursula von Gunten 021 635 95 33 – Nelly Prenleloup 021 691 99 16

Nous proposons pour garder la forme:
- une heure de gym pour toutes, le lundi à 9h30 à l’aula de Chisaz
- une balade locale le mercredi matin dès 9h

Encadrement par des monitrices 
formées en sport des adultes suisse (ESA)

Pour la convivialité et la bonne humeur:
- l’assemblée générale et son loto
- le goûter de Noël
- la course annuelle

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE

Route de Marcolet 39 
021 631 96 26
(pendant les heures d’ouverture)

La bibliothèque communale organise 
dans ses locaux un atelier lectures 

pour les enfants jusqu'à 5 ans.

 

Mercredi 11 septembre
de 9h15 à 10h15

Mamans, papas, grands-parents, venez lire,
chanter, écouter, découvrir, partager un moment 

de plaisir avec les enfants.
Un livre, des images, des histoires et nous voilà 
réunis pour un voyage. Le livre nous accompagne 

dans la découverte de la langue et de l'imaginaire.
C'EST UN TRÉSOR POUR LA VIE

DANS LE CADRE DU PROJET
NATIONAL NÉ POUR LIRE

LE JARDIN
DES FLEURS

L'HEURE DU CONTE
La bibliothèque communale présente

"LES CONTES JOYEUX
EN MUSIQUE"

Samedi 28 septembre
de 10h à 11h

pour les enfants de 2 à 5 ans et leurs parents

 Réservation obligatoire: 
 bibliotheque@crissier.ch

À deux pas de chez vous, venez 
découvrir l'avenir de la télévision 
numérique. Internet toujours plus 
rapide, téléphonie gratuite et des 
combinaisons avantageuses.
À chacun son prix, à chacun son 
abonnement.

En ce moment, à la conclusion de tout 
nouvel abonnement upc cablecom, 
gagnez jusqu'à Fr. 160.– de cadeaux 
jusqu'au 20 décembre 2013!

Pour en savoir plus:
Espace-Clients Rue Neuve 3 – Renens
www.tvtservices.ch – 021 631 51 20

Téléréseau
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Ce nouveau site a été créé pour venir en aide aux parents et leur expliquer 
clairement les changements de la scolarité obligatoire vaudoise, ainsi que l’offre 
en matière d’accueil. Le site www.enfance.ch de Lausanne Région regroupe, à leur 
intention, des explications et des adresses sur les offres d’accueils préscolaire et 
parascolaire, des informations sur les nouveautés dans l’école obligatoire vaudoise, 
ainsi que des idées pour les loisirs de leurs enfants.
Des informations précieuses pour préparer la rentrée scolaire!

Le nouveau site www.enfance.ch est en ligne

Samedi 31 août    Quartier Pré-Fontaine / festival gratuit
 Dès 16h, Les Barbouilleuses, maquillages & tatouages 
 Dès 17h, Photographe Ambulant,
  animation atemporelle en 2roues et en costumes 
 Dès 17h, Team Jumper, association sportive de promotion du Parkour 
 18h30, The Fifth is a Girl, pop / rock’n’soul 
  7 musiciens, des cuivres, un clavier, 3 filles,
  une cravate mais pas toujours et un EP en cours.
  De la pop aux couleurs funky et soul.  
 21h, Tweek, hip-hop / concert pour les 20 ans du Transit
  Les 7 musiciens, dont 2 rappeurs et un beatboxer
  (absent pour ce concert), ont parcouru les scènes suisses
  et parisiennes et ont aussi assuré les premières parties de  
  Shaka Ponk et C2C. Du hip-hop énergique teinté de rock
  et de groove. 
 23h30, The Jamborines, indie rock 
  Ils ont écumé une centaine de scènes en Suisse, Norvège,
  Angleterre et ont remporté le concours MyCokeMusic
  en 2010. Leur rock sans fioritures et bourré d’énergie
  amènera le soleil californien à Crissier. 

Dimanche 1er septembre 
 11h, Apéro offert par la Commune de Crissier
 Dès 14h, Les Barbouilleuses, maquillages & tatouages 
 11h, Swing de Fou, jazz de la Nouvelle-Orléans 
  C’est joyeux, communicatif, dynamique et surtout si bien
  représentatif de l’esprit qui devait jaillir de cette musique
  à l’époque. À découvrir en trio. 
 Dès 12h, Compagnie Makadam, le Grand Cirque de Bohème 
  Le Cirque de Bohème nous plonge dans l’univers des fêtes
  foraines des années 1900. Un monde merveilleux où se
  côtoient magicien, fakir, clown, femme à barbe, monstres… 
 18h, Rosas do Minho, groupe de danse folklorique
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Informations
Jessica Biasotto Calcagno: cvai@fsgcrissier.ch

Site Internet: www.fsgcrissier.ch

Horaire des cultes
1er septembre  9h15
 Culte  C. Girard

8 septembre  10h45
 Culte  C. Reymond

15 septembre  9h15
 Culte et Cène - Jeûne Fédéral  
   N. Morvant

22 septembre  10h45
 Culte à Pré-Fontaine C. Reymond

29 septembre  9h15
 Culte  C. Girard

Actions coup de pouce
Le service Jeunesse vous propose de faire appel à des jeunes Crissirois âgés de 14 à 18 ans 

pour vous aider dans l’accomplissement de tâches telles que:

Faire des commissions, tondre le gazon, promener un chien, s'occuper de vos 
plantes et jardins pendant vos vacances, nettoyer une voiture, faire des rangements, 

de la peinture, des inventaires, des publipostages, aider au déménagement, etc.
Au travers de ces actions, nous souhaitons offrir non seulement aux citoyens mais aussi aux entreprises et institutions de la commune un 
moyen d’obtenir facilement et rapidement de l’aide pour la réalisation de divers travaux et aider les jeunes crissirois à se mobiliser dans des 
actions communautaires et leur permettre de gagner de l’argent de poche. L’ensemble des adolescent(e)s qui participent à cette action 
ont une autorisation signée de leurs parents et bénéficient d’une assurance responsabilité civile. Si vous êtes intéressé par notre offre ou 
pour tous renseignements complémentaires, contactez-nous à l’adresse suivante:

Service Jeunesse    Travail Social de Proximité - Véronique Eulo
Route de Marcolet 39 - 1023 Crissier    021/ 631 97 12 ou 079/ 310 01 09    www.crissier.ch/jeunesse
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Parution
■ Crissier Contact paraît 11 fois par an.

Il est distribué «Tous ménages» exclusivement 
sur le territoire communal.

■ Si vous ne le recevez pas régulièrement ou 
si vous avez des connaissances qui ne le re-
çoivent pas, veuillez vous adresser à votre 
facteur habituel ou au bureau de poste.

N° Remise des textes Parution
77 6 septembre 27 septembre
78 4 octobre 25 octobre

■ Les articles doivent être déposés ou en-
voyés au Greffe Municipal par courriel à
greffe@crissier.ch, pour la date limite figurant 
ci-dessus, au plus tard à 16h. Les textes arri-
vant après ce délai ne seront pas pris en consi-
dération.

Impressum
Rédaction: Greffe Municipal, chemin de Chisaz 1
Mise en page: MCC Renens
Impression: Imprimerie Baudat 


